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PROJET DE DECRET!

PORTANT ASSENTIMENT A L'ACCORD ECONOMIQUE ET COMMERCIAL GLOBAL
ENTRE LE CANADA, D'UNE PART, ET L'UNION EUROPEENNE ET SES ETATS
MEMBRES, D'AUTRE PART, FAIT A BRUXELLES LE 30 OCTOBRE 2016, ET A SON
INSTRUMENT INTERPRETATIF COMMUN

TEXTE ADOPTE EN SEANCE PLENIERE

! Voir doc. 244 (2025-2026) n°1 a n°2.
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Article premier

L’Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada, d’une
part, et I’Union européenne et ses Etats membres, d’autre part, fait a Bruxelles le 30

octobre 2016, et son instrument interprétatif commun, sortiront leur plein et entier

effet.
Art. 2

Le Parlement de la Communauté francaise donne son assentiment expreés aux
modifications a I'Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada,
d'une part, et 'Union européenne et ses Etats membres, d'autre part, fait a Bruxelles
le 30 octobre 2016, qui seraient adoptées en application des articles 13.9, paragraphe

3, et 19.18 de I'Accord. Ces modifications sortiront leur plein et entier effet.

Le Gouvernement notifie au Parlement de la Communauté francaise, dans un
délai de trente jours a compter de leur adoption, toute modification adoptée

conformément aux dispositions visées a l'alinéa ler.



